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_________ 

Paragraphe 6.2.9, modifier comme suit: 

«6.2.9 Autres prescriptions 

  Les prescriptions du … ne s’appliquent pas à ce type de projecteurs. 

Dans le cas de feux-croisement équipés d’une source lumineuse supplémentaire 
pour l’éclairage en virage, la combinaison du feu-croisement et de la lampe 
supplémentaire doit être considérée comme un «feu unique» au sens du paragraphe 
2.16.1, sous réserve qu’elle satisfasse aux autres prescriptions du présent 
Règlement.» 
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